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Bonjour à tous. Voici une édition spéciale de votre Info-Méno préféré.  

 

Édition spéciale : Opérations forestières 

Tout d’abord, un petit résumé du dossier. En 2022, lors de l’AGA de la Zec, les membres 
votent unanimement pour que notre association se retire du processus d’harmonisation 
des opérations forestières. Les raisons motivant cette décision sont envoyées au 
Ministère. Par la suite (en décembre 2022), les 11 zecs de la Mauricie (incluant notre zec) 
vont dans le même sens et avisent le Ministère de leur décision de se retirer du processus 
d’harmonisation.  

Par la suite, à la demande des zecs, le Ministère va initier deux projets pilotes afin de 
trouver une solution aux problèmes qui ont motivé cet abandon de l’harmonisation. La zec 
Gros Brochet et la zec Ménokéosawin sont les deux organisations qui ont été 
sélectionnées. Évidemment, les officiers de l’Association régionale des gestionnaires de 
zecs de la Mauricie (ARGZM) sont mis à profit à titre de consultants afin d’assurer un suivi 
du dossier.  

Comme première action, le Ministère nous a préparé une carte synthèse de la maturité 
de la forêt, regroupé par tranches de cinq ans. Cette dernière vous a été soumise en 
consultation. Plusieurs membres nous ont communiqué leurs remarques. Cette 
consultation nous a permis de mieux situer vos besoins et vos attentes face aux 
opérations de récolte. Cet exercice a été très bénéfique et nous a permis de préciser au 
Ministère l’essence de notre action.  

En effet, suite à cette consultation, le Ministère, les entreprises forestières et nous-
mêmes, avons mis en commun nos besoins. Ce projet nous a permis d’identifier les 
modifications qui devraient être mises de l’avant afin de répondre aux attentes de chacun. 
Cet exercice théorique devait être testé afin de vérifier si nous pouvions passer de la 
théorie à la pratique. Toujours dans le cadre du projet pilote, nous avons mis en action 
notre nouvelle approche de l’harmonisation pour le chantier Surprise. Donc, ce travail est 
en continu et dernièrement, plusieurs membres ont été approchés de manière plus 
spécifique. Il est important qu’à chacune des étapes, les membres partagent avec nous 
les plus et les moins de cette nouvelle approche.  

Nous tenons à préciser ici que nous n’avons pas la prétention d’avoir découvert la solution 
parfaite, mais plutôt d’avoir mis en place un modèle dynamique nous permettant de 
minimiser les désavantages en maximisant les avantages des opérations de récolte sur 
notre territoire.  
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Nous demeurons disponibles pour prendre vos remarques via : 
info.menokeosawin@gmail.com 

Note importante : Le processus d’harmonisation des opérations forestières est toujours 
en pause. La décision de retourner sera prise lors de la rencontre des onze zecs de la 
Mauricie le 2 décembre prochain.  

 

Votre conseil d’administration! 


